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ARTICLE 2

I. – Rédiger ainsi la dernière phrase de l’alinéa 7 : 

« Sauf si l’État l’en dispense, il est tenu de reconstruire les ouvrages et les installations détruits, 
notamment, par cas fortuit, par force majeure, par l’effet de vices antérieurs à l’attribution du droit 
réel. »

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« VII. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. »
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Cet amendement du groupe LFI prévoit de maintenir l’obligation pour l’exploitant de reconstruire 
des ouvrages qui seraient détruits, afin de maintenir la capacité hydroélectrique du parc français.

Toutefois, puisqu’il peut être envisagé que la reconstruction soit impossible, ou non-souhaitable, 
dans certains cas, l’amendement prévoit la possibilité pour l’Etat de dispenser l’exploitant de 
reconstruction les cas échéants.

En effet, l’hydroélectricité constitue un enjeu majeur de souveraineté énergétique pour notre pays. 
Dans le contexte particulier de l’électrification des usages et du développement des autres énergies 
renouvelables, l’hydroélectricité est en effet une énergie clé, pilotable et décarbonée, et qui 
constitue le meilleur moyen de stockage de l’électricité. La capacité de nos barrages doit donc être 
garanties, quelles que soient les conditions qui auraient amené à endommager ou détruire les 
installations.

 


